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N° 104 – Le 24 novembre 2008 

 

Assouplissement de la prise en charge des 

déplacements domicile – travail en transports 

collectifs hors Ile de France.  

  
En application des accords WOERTH de février 2008 signés par la CFTC, le décret 

2008-1210 paru au journal officiel du 22 novembre 2008 assouplit les conditions de 

prise en charge par l’administration des abonnements aux transports collectifs 

pour les déplacements domicile-travail hors Ile de France. 

 

Ce décret constitue un ajustement technique susceptible de faciliter les démarches 

de prise en charge partielle des déplacements concernés. Il ne résout pas pour 

autant le problème des agents publics ne bénéficiant pas de transports  collectifs 

pour rejoindre leur lieu de travail et de ce fait soumis à l’augmentation  des prix du 

carburant. 
 

LE NOUVEAU DISPOSITIF 
 

Les conditions d'abonnements liés aux déplacements domicile travail hors Ile-de-France et ouvrant 

droit à la prise en charge sont assouplies à compter du 1" janvier 2009. Tous les types de cartes et 

abonnements mensuels ainsi que les cartes et abonnements hebdomadaires pourront faire 

l'objet d'une indemnisation par l'employeur  en cohérence avec la politique locale de prise en 

charge des déplacements. 

Le décret n° 2006-1663 du 22 décembre 2006 prévoit la prise en charge, par l'administration 

employeur, d'une partie du prix des abonnements souscrits par ses agents pour le trajet domicile — 

travail auprès des réseaux de transport public, hors Ile-de-France. 

Il est rappelé qu'il ressort de cette réglementation de 2006 que les abonnements hebdomadaires 

ne peuvent être remboursés. 

Le décret 2008-1210 modifie la réglementation afin de permettre l'indemnisation des cartes et 

abonnements hebdomadaires ou mensuels, ou à renouvellement tacite, à nombre de voyages 

illimités ou limités. 

Il assouplit les modalités de la prise en charge instituée par le décret de 2006 en précisant qu'elle  
«concerne le ou les titres de transport permettant aux agents d'effectuer le trajet dans le temps le plus 
court entre leur domicile, entendu comme leur résidence habituelle la plus proche de leur lieu de travail, et 
leur lieu de travail,». Cette rédaction permet de prendre en charge des abonnements pour une distance 
entre le domicile et le lieu de travail correspondant à une distance qui n'est pas la plus courte, mais 
dont le trajet s'opère dans le temps le plus court du fait de  L’organisation des transports. 
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